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Point 10  
Résultats de la Conférence 

 
 
 

  Lettre datée du 22 juin 2012, adressée au Secrétaire général  
de la Conférence des Nations Unies sur le développement  
durable par le Président de la table ronde de haut niveau  
sur le Traité international sur les ressources phytogénétiques  
pour l’alimentation et l’agriculture 
 
 

 Le 21 juin 2012, les Gouvernements brésilien, italien et norvégien ont organisé 
une table ronde ministérielle de haut niveau sur le Traité international sur les 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, à laquelle ont 
participé de nombreux ministres, anciens chefs d’État et chefs de secrétariat 
d’organismes des Nations Unies. 

 Les participants ont adopté le Plan d’action de Rio en six points pour le Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
(le « Plan d’action de Rio ») (voir annexe). 

 En ma qualité de Président de la table ronde de haut niveau, je demande que le 
Plan d’action de Rio soit incorporé dans le rapport de la Conférence des Nations 
Unies sur le développement durable, au titre du point 10 de l’ordre du jour et 
souhaiterais qu’il soit distribué, avec la présente lettre, en tant que document de la 
Conférence, également au titre du point 10 de l’ordre du jour.  

 Le texte intégral du rapport de la table ronde de haut niveau pourra être 
consulté sur le site Web de la Conférence. 
 

Le Président de la table ronde de haut niveau  
sur le Traité international sur les ressources  

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture,  
Directeur exécutif du Conseil d’administration  

de l’Entreprise brésilienne de recherche agronomique, 
Ministère de l’agriculture, de l’élevage  
et de l’approvisionnement alimentaire  

Brasilia, DF 
Brésil  

(Signé) Mauricio Lopes 
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  Annexe à la lettre datée du 22 juin 2012 adressée  
au Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies  
sur le développement durable par le Président de la Table  
ronde de haut niveau sur le Traité international  
sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation  
et l’agriculture 
 
 

 Plan d’action de Rio en six points pour le Traité international sur les 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, adopté par 
consensus le 21 juin 2012, lors de la deuxième table ronde de haut niveau sur le 
Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture, organisée à l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable, qui s’est tenue à Rio de Janeiro (Brésil), les mesures qui 
devront être entreprises à titre prioritaire, avec la participation de toutes les parties 
concernées, dans le cadre du Traité international sur les ressources phytogénétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture sont les suivantes : 

 a) Mise en place d’une plate-forme pour le codéveloppement et le transfert 
de technologies, dans le contexte d’un régime de partage des avantages non 
monétaires prévu par le Traité; 

 b) Promotion d’un partenariat public-privé pour la sélection des espèces 
avant mise en culture; 

 c) Facilitation d’un nouveau dialogue de fond, afin d’assurer la 
gouvernance de toutes les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture au titre du Traité; 

 d) Sensibilisation de l’opinion à la valeur réelle et potentielle des espèces 
sous-utilisées d’importance locale et régionale pour la sécurité alimentaire et le 
développement durable; 

 e) Sensibilisation des décideurs et autres acteurs clefs au fait qu’il est 
essentiel d’appliquer pleinement les dispositions du Traité, non seulement pour 
l’alimentation et l’agriculture, mais également pour la sécurité alimentaire, la 
nutrition et la résilience des systèmes agricoles, en particulier dans le contexte du 
changement climatique;  

 f) Examen de la possibilité de compléter la liste des espèces figurant à 
l’annexe I du Traité. 

 


